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Effet de divers amendements organiques
sur les rendements du maïs et de la pomme de terre

cultivés en sol sableux

Jacques DELAS Christian MOLOT

LN.R.A., Station d’Agronorrcie, Centre de Recherches de Bordeaux, F 33140 Pont-de-la-Maye

RÉSUMÉ Nous avons étudié pendant 12 ans, dans les conditions naturelles, l’effet de l’épandage annuel d’amendements
. organiques sur les rendements du maïs et de la pomme de terre cultivés dans un sol sableux irrigué. Les

Amendement organique, diverses matières organiques (marcs de raisin « R », écorces de résineux « E », tiges de maïs « M », fumier de
Paille, ferme « F », paille de blé « P ») contenaient la même quantité de carbone ; des compensations minérales ont
Ecorces, permis de réaliser en outre l’égalité des apports de N, P, K, Ca et Mg entre traitements (y compris le témoinMarcs de raisin, « T ») et d’assurer un niveau de fertilisation minérale élevé.
Fumier, Dans ces conditions, les amendements ont tous provoqué des augmentations de rendement par rapport au
Tiges de mais, témoin, significatives 8 années sur 12 ; l’effet des différents amendements a été identique, malgré des taux
Matière organigue, d’enrichissement du sol en matière organique très différents.
Maïs, L’origine de l’efficacité des amendements n’a pas été clairement établie ; il est possible cependant qu’une
Pomme de terre, amélioration de l’alimentation hydrique et minérale des cultures, provoquée par l’augmentation de la capacité
Sols sableux, de rétention pour l’eau et de la capacité d’échange de cations d’un sol très filtrant, ait joué un rôle important.Fertilité des sols. Ces résultats confirment le rôle essentiel de la matière organique dans la fertilité des sols sableux et, donc, la

nécessité d’en maintenir le taux à un niveau suffisant par la restitution des résidus de culture ou par l’apport
d’amendements. Nous avons pu calculer le rendement en carbone stable des diverses sources utilisées et
mettre en évidence la valeur de produits encore peu connus (marcs de raisin, écorces de résineux) pour
l’amélioration de l’état organique des sols.

SUMMARY Effect of various organic materials on the yield of maize and potatoes on sandy soil

Organic materials, For 12 years, we have studied under natural conditions the effect of the annual addition of organic materials
Straw, on the yield of maize and potatoes cropped in an irrigated sandy soil. The various organic additives (grape
Bark, marc « R », barks « E », maize stalks « M », farmyard manure « F », wheat straw « P ») contained the same
Grape marc, amount of carbon ; further mineral adjustments were made to equalize the rates of N, P, K, Ca and Mg in all
Farmyard manure, the treatments (including the control « T ») and to maintain a high level of mineral fertilization.
Maize stalks, Under these conditions, and for 8 years out of 12, all the organic additives significantly improved yield in

Organic matter, relation to the control. The effect of the various additives was identical despite a quite variable effect on the
Maize, level of enrichment of the soil in organic matter.
Potatoes, The reasons for the efficiency of these additives have not been clearly established : however it may be that the
Sandy soils, improvement of the water and mineral availability to the crop, caused by the increase in water retention and
Soil fertility. cation exchange capacities of a very porous soil, play an important role.

These results confirm the essential role of organic matter in the fertility of sandy soils and the absolute
requirement to maintain its content at a certain level, by incorporating crop residues or by adding organic
additives. We have calculated the yield in stable carbon of the various additives used and demonstrated the
value of little known products such as grape marc, softwood bark, etc. for improving the organic status of the
soil.

1. INTRODUCTION

En conclusion d’une mise au point sur les effets des
matières organiques, nous avons remarqué que l’action sur
les rendements des fumures organiques et des fumures
strictements minérales, dans la mesure où elles apportent au
sol des quantités d’éléments minéraux identiques, est la

même (DELAS et al., 1973). Nous avons attribué la contra-
diction entre cette absence d’efficacité des matières organi-
ques et l’effet considérable qu’elles exercent sur les proprié-
tés des sols au fait que les études avaient été conduites dans
des sols bien pourvus en matière organique, ou bien dans
des sols où l’évolution de cette dernière était ralentie par la

présence de calcaire.



Les sols sableux, pauvres en humus et colloïdes minéraux,
acides, devraient se prêter beaucoup mieux aux recherches
concernant l’intérêt éventuel des amendements organiques :
de tels sols sont nombreux dans le vignoble bordelais et,
depuis l’abandon des restitutions traditionnelles, ils

s’appauvrissent en humus au rythme de 2 à 3 p. 100 par an
(DELAS, 1968).

C’est la raison pour laquelle nous avons entrepris, il y a
une vingtaine d’années, des études basées sur des expéri-
mentations en plein champ, concernant l’entretien humique
des sols viticoles du Bordelais et les rôles de la matière

organique dans ces sols. Certains essais, établis dans les
conditions de la pratique agricole, sont consacrés à l’étude
de l’effet de divers amendements organiques sur le compor-
tement de la vigne et les propriétés des sols viticoles. Mais le
terme de telles études concernant une plante pérenne est
éloigné ; pour obtenir des réponses plus rapides permettant
d’orienter une politique d’entretien humique des sols vitico-
les, nous avons mis en place d’autres essais en microparcel-
les ne portant pas de cultures ou bien des cultures annuelles.

Les résultats d’une première expérimentation de 7 ans,
concernant l’action de différentes matières organiques sur
les propriétés d’un sol sableux non cultivé, ont été publiés
(DELAS, 1971). Nous avons montré que les propriétés les
plus liées à la teneur en matière organique étaient la

capacité d’échange de cations, la capacité de rétention pour
l’eau, l’activité biologique, la teneur en éléments fertili-
sants.

Dans cet article, nous exposerons les résultats obtenus

après 12 ans sur un essai établi dans le même type de sol et
destiné à mesurer l’effet d’amendements variés sur les
rendements de deux cultures. Nous essaierons, dans la
discussion, d’aller au-delà des considérations viticoles qui
sont à l’origine de ce travail et de situer nos résultats dans le
cadre plus général des préoccupations sur l’évolution de la
fertilité des sols ou la valorisation des déchets organiques.

I1. MATÉRIEL ET MÉTHODES

A. Protocole expérimental

L’essai a été implanté au domaine I.N.R.A. de la

Grande-Ferrade, dans une parcelle en très faible pente
ayant porté précédemment de la vigne puis des arbres
fruitiers. Le climat est du type océanique tempéré humide.
Le sol, qui appartient à la terrasse moyenne de la Garonne
(étage lb), est du type brun légèrement lessivé ; ses caracté-
ristiques initiales moyennes sont indiquées au tableau 1.
C’est un « sol de Graves » (40 p. 100 de cailloux et gra-
viers), de texture sableuse, très pauvre en matière organi-
que ; la valeur élevée du pH est la conséquence d’apports
importants de scories effectués quelques années avant la
mise en place de l’essai.
Le dispositif expérimental comporte 48 parcelles répar-

ties en 4 blocs. Le nombre de traitements (répétés 4 fois) a
été de 12 jusqu’en 1970 : 6 types d’amendements et culture
ou non culture des parcelles, les parcelles laissées nues étant
destinées à l’étude de l’évolution de l’azote minéral. En
1971, l’ensemble de l’essai a été mis en culture et le
dispositif n’a plus comporté que 6 traitements (répétés
8 fois). Cinq amendements, apportés annuellement, sont

comparés à un témoin «T» ne recevant qu’une fumure
strictement minérale: marcs de raisin «R», écorces de

résineux « E » (’), tiges de maïs « M », fumier de ferme
« F », paille de blé « P ». La dose d’épandage est calculée de
telle sorte qu’un même apport de carbone soit réalisé par
tous les amendements et pour toutes les années. La dose de
carbone choisie (environ 3 t/ha/an) correspond à l’apport
annuel de 35 t/ha de fumier. La composition moyenne des
matières organiques utilisées, les doses moyennes d’emploi
ainsi que les quantités totales d’éléments minéraux appor-
tées par ces matières organiques depuis le début de l’essai
sont indiquées dans le tableau 2.
En outre, des compensations minérales permettent de

réaliser chaque année l’égalité des apports de N, P, K, Ca,
Mg dans les différents traitements ; les complémentations
nécessaires sont effectuées (y compris dans le témoin) en
prenant pour référence, pour chaque élément, la quantité
contenue dans l’amendement le plus riche. Nous cherchons
par ce moyen à éviter d’attribuer à un effet spécifique de la
matière organique un effet de la teneur en éléments
minéraux de l’amendement.
Une autre compensation est réalisée chaque année, afin

de maintenir constant le niveau initial de fertilité du sol : les

quantités de N, P, K, Ca et Mg exportées des parcelles par
les récoltes (mesurées par l’analyse) sont réincorporées au
sol. Toutes les compensations en calcium et en magnésium
sont effectuées à l’aide de sulfates.
Nous avons récapitulé dans le tableau 3 l’ensemble des

apports réalisés en 12 ans dans les différents traitements (en
nous limitant à N, P et K). L’examen de ce tableau fait

apparaître que, si le principe de la double compensation
conduit à des apports assez variables selon les traitements,
les quantités épandues sont du même ordre de grandeur et
importantes.

Les parcelles élémentaires sont de 9 mZ ; elles sont

séparées les unes des autres par une allée de 0,50 m ; les
blocs sont limités par une allée de 1 m.

(’) Les apports d’écorces n’ont commencé qu’en 1970, après
3 années d’apports de foin de luzerne. Nos résultats précédents
ayant montré que le foin de luzerne changeait peu les propriétés
d’un sol sableux (DELAS, 1971), nous avons estimé pouvoir
modifier en cours d’essai le protocole initial pour répondre à des
préoccupations nouvelles concernant la valorisation des écorces.



Les matières organiques sont enfouies à la bêche dans les
20 premiers cm de sol, en décembre ou janvier de chaque
année. Les compléments minéraux sont apportés à la mise
en place des cultures pour la totalité de P, K, Ca, Mg et
pour la moitié de l’azote : le reste de l’azote est épandu en
cours de culture, un mois après.

Les résidus de récolte (parties aériennes du maïs et de la
pomme de terre) ne sont pas réincorporés au sol.
Deux types de culture ont été réalisés :
- en 1967, 1968, 1969 et 1977 : maïs grain (irrigué),
- de 1970 à 1976 et en 1978 : pommes de terre

(irriguées).
Les déterminations concernent le poids frais et sec des

récoltes (grains et tiges de maïs, tubercules et fanes de

pomme de terre) et leur teneur en éléments minéraux (N, P,
K, Ca, Mg), le nombre de tubercules de pomme de terre.
Des analyses chimiques du sol de toutes les parcelles ont été
réalisées avant la mise en place de l’essai et après la dernière
récolte.

B. Méthodes analytiques utilisées

Les analyses ont été effectuées par les laboratoires

d’analyses de l’I.N.R.A. d’Arras (sols) et de Pont-de-la-

Maye (sols et végétaux) qui ont utilisé les méthodes
suivantes :

- Sols

. N total : méthode Kjeldahl,

. C organique : méthode Anne (1945),

. P205 assimilable : extraction par l’acide citrique à
2 p. 100 (méthode Dyer) puis dosage de P par colorimétrie
du complexe phosphomolybdique réduit.
. K, Mg, Ca échangeables : extraction par l’acétate
d’ammonium N à pH 7 et dosage par photométrie de
flamme ou d’absorption atomique.



- Végétaux

! N : méthode Kjeldahl,
w P, K, Ca, Mg : minéralisation par voie sèche puis :

P : colorimétrie du complexe phosphomolybdique
réduit,
K, Ca, Mg : photométrie de flamme ou d’absorption
atomique.

III. RÉSULTATS

A. Effet des matières organiques sur les rendements

1. Maïs (tabl. 4)
Le maïs a été cultivé pendant 4 années (1967, 1968, 1969

et 1977). Les 3 premières années de l’essai, il n’y a aucune
différence significative entre les traitements (répétés 4 fois).
En 1977, par contre, les 5 traitements « matières organi-
ques » provoquent des accroissements de rendement en
grain par rapport au témoin « T » (8 répétitions) ; il n’y a
pas de différence entre les amendements.

2. Pomme de terre (tabl. 5)
Les pommes de terre ont été cultivées pendant 8 ans (de

1970 à 1976 et en 1978). Chaque année, le poids de

tubercules, le nombre de tubercules et le poids des fanes
sont plus faibles dans les parcelles témoins « T » que dans
les parcelles recevant des amendements organiques. Ces
différences sont significatives 7 années sur 8 dans le cas du
poids de tubercules, 6 années sur 8 pour le nombre de
tubercules et le poids de fanes. Il n’y a par contre jamais de
différence significative entre les différents amendements

organiques.
L’effet de la matière organique est plus important sur les

parties aériennes que sur les tubercules. Les amendements
accroissent légèrement le poids moyen des tubercules.

3. Conclusion

Dans nos conditions expérimentales, les amendements

organiques provoquent des augmentations significatives de
rendement par rapport au témoin pour 8 récoltes sur 12
(bien que le niveau moyen des rendements soit élevé :

88 q/ha de grain aux normes - à 15 p. 100 d’humidité -
pour le maïs, 35 t/ha de tubercules pour la pomme de terre).

La différence d’effet des matières organiques sur le maïs
et la pomme de terre peut avoir 2 origines :
. effet cumulatif et ne se manifestant qu’après 2 ou

3 années d’apports, quand les propriétés des sols ont été
suffisamment modifiées ;
. moindre réaction du maïs à un apport humique.

B. Effet des matières organiques sur les propriétés des
sols

Les résultats de cet essai confirment et complètent ceux
que nous avions obtenus précédemment (DELAS, 1971).

1. Évolution de la teneur en matière organique
La teneur en matière organique a été mesurée par dosage

de l’azote total et du carbone organique. Les teneurs

initiales (1967) et finales (1978) en azote et carbone des
20 premiers cm sont indiquées au tableau 6.

Le taux de matière organique des parcelles témoins « T »
qui n’ont reçu aucun amendement pendant toute la durée de
l’essai diminue nettement de 1967 à 1978. Le rythme de
disparition de la matière organique s’établit à 2,5 p. 100 par
an quand il est mesuré par le carbone ou à 1,7 p. 100 par an
quand il est mesuré par l’azote (soit 2 p. 100 en moyenne).
Ces valeurs sont à rapprocher de celles que nous avions
obtenues précédemment dans un sol identique : 1,9 p. 100
pour le carbone, 3,0 p. 100 pour l’azote (DELAS, 1971) ; les
légères divergences s’expliquent par le fait que le 1er essai,
contrairement au second, ne comportait ni culture ni apport
d’azote minéral.

Les divers amendements contribuent à enrichir le sol en
matière organique. Bien que les quantités de carbone

apportées aient été les mêmes dans tous les traitements, en
fin d’essai le stock de carbone et le rapport C/N sont très
variables. Nous avons pu calculer le rendement en carbone
stable (fraction du carbone apporté présente dans le sol à la
fin de l’essai) des divers amendements (tabl. 7).
En ce qui concerne l’azote, pour lequel les apports par les

amendements et par la fumure minérale sont beaucoup plus
variables, l’enfouissement des pailles de blé (traitement
« P ») ou d’écorces de résineux (traitement « E ») suffit à
peine à maintenir le taux initial.



2. Capacité d’échange de cations, C. E. C. (tabl. 8)
La C.E.C. augmente significativement entre 1967 et 1978

dans les 2 traitements pour lesquels les teneurs en azote
total et carbone organique ont été le plus fortement accrues
(marcs de raisin « R » et fumier « F »). Dans les parcelles
témoins « T », et comme conséquence de leur appauvrisse-
ment en matière organique, la capacité d’échange diminue
de 1967 à 1978.

La relation entre C.E.C. et teneur en azote et carbone

que nous avions établie précédemment (DELAS, 1971) est
vérifiée dans cet essai.

3. PZOS assimilable ; K, Ca et Mg échangeables (tabl. 8)
Les teneurs en P205 assimilable, K et Mg échangeables

augmentent légèrement entre 1967 et 1978 mais ne varient
pas beaucoup d’un traitement à l’autre : le système des



4. Evolution du pH (tabl. 9)

Entre 1967 et 1978, le pH du sol de tous les traitements
diminue très nettement (de plus de 2 unités en général). Les
marcs de raisin (« R »), pourtant réputés acidifiants, ne se
distinguent pas dans cet essai des autres traitements.
L’acidification générale constatée doit être attribuée à

compensations adopté permet donc, pour ces 3 éléments,
de maintenir ou d’augmenter légèrement la fertilité du sol.
Par contre, dans le même temps, le taux de calcium -

initialement élevé en raison d’épandages antérieurs de
scories - diminue considérablement malgré les apports
effectués, sous forme de sulfate, au titre des compensations.
Cette diminution doit être attribuée au lessivage du calcium
par les eaux de pluie et d’irrigation. Ce lessivage est en effet
important dans les sols sableux : JUSTE et al. (1982) ont
trouvé des pertes de calcium de l’ordre de 200 kg/ha/an dans
un sol sableux des Landes de Gascogne (podzol riche en
matière organique) soumis à une monoculture irriguée de
maïs. Le lessivage du calcium est cependant réduit dans-les
traitements « R » et « F » dont la C.E.C. est la plus élevée.

l’effet des engrais azotés minéraux et à la facilité d’élimina-
tion du calcium dans ce type de sol.

5. Capacité de rétention pour l’eau (tabl. 9)
Les apports d’amendements provoquent une augmenta-

tion de la capacité initiale de rétention pour l’eau allant de
10 à 30 p. 100.



IV. DISCUSSION

Dans cet essai, où l’égalité des apports minéraux entre
parcelles témoins et parcelles recevant diverses matières
organiques est réalisée, les amendements entraînent des

augmentations de production importantes ; les engrais
minéraux seuls ne semblent pas permettre d’atteindre le
rendement le plus élevé. Ces résultats diffèrent de ceux de
MULLER (1965) qui, dans un essai analogue sous climat
méditerranéen, n’a pas observé d’effet spécifique des amen-
dements organiques. L’origine de ces différences est à
rechercher dans la nature des sols des 2 essais : le sol
sableux de notre dispositif, très pauvre en matière organi-
que, est plus favorable à l’expression d’un effet de la
matière organique que le sol du dispositif de MULLER,
calcaire et bien pourvu en colloïdes minéraux et organiques.
Avant de passer en revue les hypothèses permettant

d’expliquer l’effet des amendements sur les rendements du
maïs et de la pomme de terre, nous voudrions revenir sur le

protocole expérimental adopté : nous avons apporté la
même quantité de carbone avec les divers traitements et

effectué, grâce à des compléments minéraux, une double
compensation afin de réaliser l’égalité des apports entre
traitements et de compenser les exportations par les récol-
tes. Ces précautions, pour indispensables qu’elles soient, ne
suffisent pas à assurer l’uniformité de la fertilité minérale du
sol des parcelles. Les compensations sont en effet limitées à
5 éléments (N, P, K, Ca et Mg) ; aucun chaulage n’a été
réalisé ; mais surtout les parcelles témoins « T » ont en
définitive reçu une fertilisation différente de celle des autres
traitements : forme exclusivement minérale (organominé-
rale pour les autres traitements) susceptible d’entraîner des
phénomènes de toxicité, doses plus faibles du fait de
rendements inférieurs susceptibles, au contraire, d’entraî-
ner des phénomènes de carence. En fait, l’examen du
tableau 3 permet de constater que les parcelles témoins
« T » n’ont pas été pénalisées : elles ont reçu une fumure
minérale tout à fait comparable à celle des parcelles
donnant des rendements nettement plus élevés (tiges de
maïs « M », écorces de résineux « E », pailles de blé « P »)
et très supérieure aux besoins des 2 cultures irriguées ; dans
ce traitement « T », les apports moyens d’azote, d’anhy-
dride phosphorique et d’oxyde de potassium ont été (en
kg/ha/an) de : 350 N-140 PZOS 410 K20 pour le maïs, et de
280 N-110 Pz05-360 K20 pour la pomme de terre.

Les différences de rendements observées dans nos condi-
tions expérimentales ne sont donc pas la conséquence du
système de la double compensation mais ont bien été
induites par les traitements.

Il nous faut maintenant essayer de relier ces différences
de rendement aux modifications des propriétés des sols par
les traitements.

Les teneurs du sol en P.05, K et Mg ne semblent jouer
aucun rôle. Les teneurs initiales étaient élevées dans le cas
de P.05, moyennes (pour un sol sableux) dans le cas de K et
Mg. Elles ont été légèrement augmentées entre 1967 et 1978
mais sont restées du même ordre de grandeur pour les
différents traitements ; les parcelles témoins « T » en parti-
culier ne sont pas plus pauvres que les autres. Cette relative
constance est la conséquence du système des compensations
adopté.
De même, l’acidification générale du sol du dispositif

(explicable par les forts apports d’azote minéral et l’absence
du chaulage) n’a pas joué puisqu’elle est aussi importante
dans les parcelles témoins « T » que dans les parcelles les
plus productives. En outre, le niveau moyen des rende-
ments des 2 cultures, bien adaptées aux sols acides, est élevé.

Parmi les paramètres mesurés, c’est la teneur en matière
organique qui a le plus varié sous l’influence des traite-
ments. Mais il n’est pas possible d’en déduire que les
variations de cette teneur sont responsables des différences
de rendement observées : bien qu’ils aient enrichi le sol en
matière organique de manière très différente, les amende-
ments ont tous eu le même effet sur les rendements. Nous

pouvons simplement observer que 2 facteurs ont été accrus
par les apports d’amendements : la capacité de rétention
pour l’eau (dans tous les cas) et la capacité d’échange de
cations (accroissement significatif dans 2 traitements). Mal-
gré l’irrigation et une fertilisation intensive, la matière

organique aurait pu assurer une meilleure alimentation

hydrique et minérale des cultures dans ce sol très filtrant.
Un effet direct des amendements sur les mécanismes

d’élaboration du rendement reste du domaine des hypothè-
ses ; nous remarquerons cependant que, dans le cas de la
pomme de terre, les amendements modifient le nombre de
tubercules et non leur poids moyen.
En définitive, les amendements ont tous exercé un effet

bénéfique sur les rendements ; la nature du dispositif
expérimental et le protocole adopté ne permettent pas
d’expliquer l’origine de cet effet qui ne peut cependant pas
être attribué à la richesse en éléments minéraux de ces
amendements compte tenu des modalités de compensations
mises en oeuvre. Certaines modifications des caractéristi-

ques du sol ont probablement joué un rôle (capacité
d’échange de cations, capacité de rétention en eau), mais on
ne doit pas exclure l’intervention possible d’autres facteurs
(par exemple, augmentation de la rhizogenèse chez la

pomme de terre).
Par ailleurs, l’essai nous a permis de recueillir des

informations concernant l’évolution des sols. En l’absence

d’apports organiques (traitement témoin « T »), la vitesse
de disparition des composés humiques s’établit à environ
2 p. 100 par an. Ce résultat est en accord avec les données

que nous avons recueillies précédemment dans un sol
sableux analogue (DELAS, 1971) mais aussi avec des don-
nées récentes obtenues dans des conditions pédoclimatiques
très différentes (DELPHIN & CorvESA, 1979 ; LUBET &

JUSTE, 1979).
Nous avons également calculé le rendement en carbone

stable des matières organiques utilisées. Les résultats obte-
nus doivent être interprétés avec précaution parce que le

prélèvement de sol a été fait un an seulement après le
dernier apport et aussi parce que les conditions d’incorpora-
tion au sol des amendements constitués de résidus de
culture (paille de blé, tiges de maïs) ont été très différentes
dans notre expérimentation de ce qu’elles sont dans la

pratique agricole. Ce rendement en carbone stable est

probablement différent du rendement en humus, ou coeffi-
cient isohumique, dont la détermination nécessite un isole-
ment de la matière organique stable difficile à réaliser en sol
sableux (DELAS, 1971). Il faut cependant remarquer que les
rendements en carbone stable que nous avons trouvés pour
la paille de blé, les tiges de maïs ou le fumier de ferme sont
du même ordre de grandeur que les coefficients isohumi-
ques cités par HÉNIN (1945) et par DELPHIN & CONESA

(1979) ; par contre, LUBET & JUSTE (1979) ont trouvé, pour
les tiges de maïs, un coefficient isohumique beaucoup plus
faible (moins de 10 p. 100 au lieu de 20 p. 100) qui peut être
attribué à des conditions de minéralisation plus intenses
dans un sol à texture très différente.

Notre essai a permis enfin de situer les amendements dont
le rendement en carbone stable est mal connu (marcs de
raisin, écàrces de résineux) par rapport aux amendements
plus classiquement étudiés : le rendement des marcs de



raisin (37 p. 100) et des écorces de résineux (31 p. 100) est
voisin de celui du fumier de ferme (32 p. 100) et sensible-
ment plus élevé que celui des tiges de maïs (20 p. 100) et
surtout des pailles de blé (14 p. 100).

V. CONCLUSION

Dans un sol sableux, pauvre en matière organique, nous
avons obtenu, en plein champ, grâce à des apports
d’amendements organiques d’origines variées mais conte-
nant la même quantité de carbone, des accroissements

importants du rendement de la pomme de terre et du maïs
irrigués (par rapport au témoin). L’origine de ces différen-
ces de rendement observées malgré l’égalité des apports
minéraux entre traitements (et un niveau de fertilisation
minérale élevé) n’a pas été clairement établie ; l’effet sur la
production des différents amendements a été identique.
Ces résultats peuvent être difficilement transposés à

d’autres milieux et à d’autres cultures : ils concernent des
sols très particuliers, auxquels ont été incorporées régulière-
ment et avec soin des quantités importantes d’amende-
ments ; en outre, l’effet de la matière organique s’est
essentiellement manifesté sur la pomme de terre.

Mais les sols sableux représentent des surfaces non

négligeables en France ; en Aquitaine, ils portent des
cultures d’un grand intérêt économique (vigne dans les sols
sableux de graves du Bordelais, maïs dans les sols sableux
des Landes). Dans ces sols dépourvus de colloïdes miné-
raux, la matière organique est un élément essentiel de la
fertilité et, de ce fait, le problème des restitutions organi-
ques y revêt une particulière importance. C’est ainsi, par
exemple, que nos résultats amènent à déconseiller l’utilisa-
tion à des fins énergétiques des résidus de récolte du maïs
cultivé en sol sableux pauvre en matière organique : le
niveau satisfaisant du rendement dans le traitement tiges de
maïs « M » est dû à l’enfouissement annuel d’une quantité
de tiges correspondant en fait aux résidus de la culture

(6 t/ha de matière sèche).
Cet essai a également permis de préciser l’effet de divers

amendements sur les propriétés du sol. En l’absence de
restitutions organiques, la vitesse de disparition de la
matière organique s’établit en sol sableux à environ 2 p. 100
par an. Les données recueillies soulignent l’intérêt de sous-
produits trop souvent négligés, comme les marcs de raisin et
les écorces de résineux, dont le rendement en carbone
stable est assez élevé.
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